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TC/XX/4 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 21 mai 1984 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENfiVE 

COMITE TECHNIQUE 

Vingtieme session 
Geneve, 6 et 7 novembre 1984 

EXAMENS ADDITIONNELS DESTINES A COMPLETER LES RESULTATS D'EXAMEN 
OBTENUS DANS UN AUTRE ETAT MEMBRE 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Au cours de sa dix-septieme session ordinaire, qui s 'est tenue du 12 au 
14 octobre 1983, le Conseil de l'UPOV a pris note d'un probleme particulier 
auquel se heurtent les autorites israeliennes par suite des conditions clima
tiques qui prevalent en Israel. En effet, les descriptions de varietes eta
blies dans les pays d'Europe du Nord et celles qui sont etablies en Israel 
presentent des differences pour plusieurs caracter istiques. A la suite du 
debat qui a suivi la communication de cette information (debat dont le compte 
rendu est reproduit integralement dans l'annexe du present document), le Comite 
administratif et juridique a egalement etudie la question au cours de sa dou
zieme session qui a eu lieu les 7 et 8 novembre 1983. Il est parvenu a la 
conclusion que "les problemes evoques lors de la session du Conseil se posent 
aussi a l'interieur d'un meme pays dans le cas des especes cultivees en plein 
air et en serre, lorsque 1 'examen a lieu dans 1 'un de ces milieux exclusive
ment, meme pour les varietes destinees a etre exploitees dans l'autre". Il a 
done ete estime que ces problemes devaient d'abord etre examines par le Comite 
technique, avant que le Comite administratif et juridique les aborde a nouveau 
a sa quatorzieme session, a l'automne 1984. 

2. Le Comite technique a deja ete saisi de cette question a sa dix-huitieme 
session, en novembre 1982, mais il a alors seulement pris note de l'information 
donnee par les experts israeliens sans entreprendre un examen detaille de la 
question (voir le paragraphe 55 du document TC/XVIII/13 et le paragraphe 4 du 
document TC/XVIII/6 Add.). 

3. A la demande du Conseil et du Comi
te administratif et juridique-,-le comrte 
technique est invite a reexaminer la 
question susmentionnee- et ~ faire 
rapport ~ Comite administratif et juri
dfque ! ~ ruatorzieme session qui -~ 
t~endra le endemain de la vingt1eme 
session du Comite technique. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

COOPERATION EN MATIERE D'EXAMEN ENTRE ETATS 
AYANT DES CONDITIONS CLIMATIQUES TRES DIFFERENTES 

Extrait du compte rendu detaille 
de la dix-se tieme session ordinaire du Conseil 

(document C XV I 5) 
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"51. S'agissant de la cooperation en matiere d'examen, Israel se heurte a un 
probleme cause par ses conditions climatiques, pr incipalement par la forte 
luminosite et les temperatures elevees. En effet, les descriptions de varie
tes, d'oeillet ou de rosier par exemple, etablies dans les pays de l'Europe du 
Nord et celles etablies en Israel presentent des differences pour des carac
teres comme la couleur de la fleur, la longueur de la tige ou le nombre de 
petales, et ces differences sont telles que l'on serait tente de conclure que 
les descriptions se rapportent a des varietes differentes. A cet egard, cer
taines couleurs sembleraient plus sujettes que d 'autres a des variations en 
fonction de l'intensite lumineuse. Face ace probleme, les autorites d'Israel 
ont decide de se fier aux essais effectues dans d'autres Etats membres pour ce 
qui concerne la constatation de la distinction, de 1 'homogeneite et de la 
stabilite, et de proceder a une mise en culture et un examen complementaires 
pour etablir une description correspondant aux conditions climatiques locales. 
Une telle pratique offre au moins 1 'avantage que 1 'on peut se dispenser du 
maintien- coGteux - d'une collection de reference. 

52. Les observations rapportees dans le paragraphe precedent donnent lieu a 
un echange de vues. Le representant de la Nouvelle-Zelande signale, en con
clusion de son expose, que sou pays doit faire des reserves similaires, voire 
plus grandes, sur 1 'utilite des descriptions etablies dans d 'autres pays. En 
effet, ce pays jouit d'un climat caracterise par une combinaison inhabituelle 
de forte luminosite et de basses temperatures. Lorsqu 'on compare la descrip
tion d'une variete etablie par exemple en Europe et celle etablie en Nouvelle
Zelande, il est parfois tres difficile de se convaincre qu'il s'agit de des
criptions de la meme variete. En outre, il peut se produire que deux varietes 
qui se sont revelees distinctes dans un autre pays ne puissent etre distinguees 
en Nouvelle-Zelande, ou encore qu'une variete qui s'est revelee homogene dans 
un autre pays ne le soit pas en Nouvelle-Zelande. Enfin, 1 'assortiment des 
var ietes cultivees en Nouvelle-Zelande est pour certaines especes, telles que 
le ble, caracter istique de ce pays et inconnu dans les autres Etats membres, 
d 'ou la necessite d 'examiner au niveau national les var ietes faisant 1 'objet 
d 'une demande de protection, en comparaison avec cet assortiment. C'est en 
grande partie en raison de ces problemes que la Nouvelle-Zelande ne participe 
pas au systeme de cooperation instaure au sein de l'Union. 

53. Le representant de la France constate qu'il a ete demontre de fa~on 
parfaite que les pr incipes qui ·regissent l 'examen des varietes doivent etre 
adaptes a chaque zone climatique et que, notamment, les listes de caracteres 
et de leurs niveaux d'expression utilisees pour cet examen ne peuvent pas etre 
harmonisees dans le detail si l'on fait abstraction de l'influence du milieu. 
D'ailleurs, a l'echelle d'un seul pays comme la France, on peut aussi observer 
que le comportement d'une variete, notamment du point de vue de sa distinction 
par rapport a une autre variete et de son homogeneite, varie selon le milieu 
dans lequel on l'etudie. La connaissance des differents milieux dans lesquels 
les examens sont effectues et de leur action sur le comportement des varietes 
permet toutefois d'etablir des descriptions varietales qui ont une significa
tion pratique pour les utilisateurs. Par contre, une description faite par un 
obtenteur dans un milieu particulier n 'est pas necessairement comparable a 
celles etablies dans les lieux officiels d'examen. 

54. Le representant de la Republique federale d 'Allemagne est d 'avis que la 
solution adoptee en I sraiH, qui n 'est pas deraisonnable, souleve un probleme 
dans la mesure ou elle n 'est pas prevue par les differentes recommandations 
faites par l'UPOV en matiere de cooperation. Il propose par consequent que le 
Comite administratif et juridique soit saisi de la question et charge d'exami
ner comment cette solution peut etre incorporee dans le systeme de cooperation 
actuellement en vigueur. Cet examen est d 'autant plus necessaire que, comme 
l'ont montre les remarques du representant de la Nouvelle-Zelande, les diffi
cultes evoquees par le representant d I Israel se posent aussi a bon nombre 
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d 'autres pays et que l 'UPOV a une vocation universelle. Il fait observer par 
ailleurs que le probleme est encore plus complexe. Ainsi, il a remarque qu'un 
obtenteur a qui un titre de protection a ete delivre en Republique federale 
d'Allemagne pour une variete de saintpaulia doit fournir aux Etats-Unis d'Arne
rique, en relation avec une demande de brevet de plantes, une description qui 
ne correspond pas par sa teneur a celle qui a ete etablie en Republique fede
rale d'Allemagne, alors que le saintpaulia est une espece cultivee en serre et 
que les conditions de culture en serre sont tres similaires dans ces deux 
Etats. A son avis, il y a lieu de tenir aussi compte de ce fait afin d'ame
liorer encore davantage le systeme de cooperation." 

Note Lorsqu'il a adopte le programme des travaux futurs du Comite administra
tif et juridique, le Conseil a note que les questions faisant l'objet 
du compte rendu ci-dessus necessiteraient peut-etre aussi un examen au 
sein du Comite technique (voir le paragraphe 113 du document C/XVII/15). 

(Fin de l'annexe et du document] 


